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Poste convoité au sein de la FIM 

Je soumets ma candidature au poste de Vice-président 
à la formation, santé- sécurité et environnement 

Expériences syndicales 
Mon parcours syndical a débuté en 2011 dans mon syndicat, à titre de délégué, pour par 
la suite, obtenir des mandats comme vice-président et finalement président jusqu’à mon 
départ pour la fédération en 2018. Cette période m’a permis de développer une 
expérience au niveau des communications, des griefs et de la négociation. Durant cette 
période, j’ai siégé également 3 ans au comité sectoriel de main d’œuvre du caoutchouc. 
En 2016, j’ai obtenu mon premier mandat à la fédération en tant que formateur et 
membre du comité de formation. C’est en 2018 que le congrès m’a permis de joindre 
l’exécutif de la fédération en tant que vice-président à la formation, santé- sécurité et 
environnement.  

De plus, je débute mon 2e mandat au comité confédéral de santé-sécurité de la CSN et j’agis 
comme représentant syndical sur 3 comités sectoriels de main d’œuvre (Coeffiscience, 
Mines et communications graphiques) ainsi qu’à l’association paritaire pour la santé et 
sécurité du secteur minier. 

 
Quelles sont vos motivations pour le poste ? 
Comme le thème de notre congrès le dit si bien, je suis de ceux qui croient fermement 
que le service aux membres doit faire partie de chacune de nos décisions. Si je sollicite un 
2e mandat à ce poste, c’est dans l’objectif de pouvoir, offrir à tout un chacun les outils 
nécessaires afin de pouvoir bien jouer leurs rôles de représentants syndicaux, et ce, 
autant par le biais de la formation que par le support en santé-sécurité du travail.  

Au niveau du dossier de la formation, j’aimerais avec l’équipe de salariés et d’élus en 
place, poursuivre le travail amorcé avant la pandémie, c’est-à-dire de développer un 
calendrier de formation qui répond aux besoins actuels des syndicats en déployant de 
plus en plus notre offre de formation, dans les différentes régions du Québec.  

En ce qui concerne la santé-sécurité au travail, je crois que le récent dépôt du projet de 
loi 59 démontre la nécessité de la représentation politique du secteur manufacturier, face 
à des employeurs parfois négligents, mais aussi face à un gouvernement plutôt 
« patronal ». Je suis également impatient de redémarrer les projets amorcés avec le 
comité de santé-sécurité, qui ont dû être mis sur pause durant les derniers mois, dont 
entre autres l’organisation de journées thématiques SST. 

Je suis fier de militer à la FIM et j’espère avoir l’opportunité de vous représenter encore 
longtemps ! 


